
 
 

 

Conseil d’établissement 
École des Grands-Vents 

Le 24 mars 2026 à 18h15 au salon du personnel 

Projet d’ordre du jour 

Membres du Conseil d’établissement 

 
• Éric Dumoulin (Président parent) 
• Mélanie Constantineau (vice-présidente 

parent et OPP), 
• Priscilla Pinto (parent) absente, 
• Audrey Anctil (parent),    
• Olivier Duguay (secrétaire parent), 
• Audrey Beausoleil (parent substitut)          
• Oualid Albaz(parent substitut), 

• Isabelle Doucet (directrice),     Josiane 
Palardy (directrice adjointe),  

• Stéphanie Bélanger (éducatrice SDG),      
• Lucie De Vido (enseignante),      
• Émilie Bellemare (enseignante)    
• Claudia Lepine (enseignante) 
• Arielle Mauriello (enseignante substitut)   
• Reka Kocsis (enseignante substitut

 

Points à l’ordre du jour Durée Repère 
approxi

matif 

1. Ouverture de la séance  18h15 

2. Présence et quorum (6 membres dont au moins 3 parents) 2 min  

3. Mot de bienvenue du président 
2 min 

4. Parole au public (2 minutes par personne maximum de 20 min, régie interne) 
 

20 min max  

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour (Proposition d’un gardien du temps) 2 min  

6. Adoption du procès-verbal du 20 janvier 2026   5 min 

7. Informations et rapports – OPP  

• Résumé de la dernière rencontre 
 

10 min  

8. Suivi du plan d’action 2024-2027 et sondages à venir 15 min  

9. Adoption des règles du service de garde 2026-2027 10 min  

10. Suivi des couts réels au service de garde 10 min  

11. Approbation grille matières incluant PAI 
 

10 min  

Pause café  10 min 19h15 

Suivi photos finissants coupons de commande et Loi 25  
5 min  
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10 Suivi budgétaire 25-26 
10 min  

11 Calendrier scolaire 2026-2027 information 
5 min  

12 Protocole d’intervention école (plan de lutte violence et intimidation) à adopter en 
avril ou mai 2026 

10 min  

13 À planifier : Effets scolaires commandes en ligne et/ou Familiprix 
5 min  

• Varia :  

Ateliers habiletés sociales au midi, quand, qui, est-ce obligatoire ?  

Parents bénévoles et TES responsable au midi 

Sorties en journées pédagogiques 

10 min  

• Informations / rapports  5 min  

• Correspondance 5 min 

12.1 Comité de parents CSSMI : Délégué élu et substitut 5 min  

12.2 Personnel enseignant 10 min  

12.3 Personnel de soutien / Service de garde  5 min  

12.4 Mot de la direction – Suivi camp de jour – DSOS   2 min  

Levée de la séance   20h30 


